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� Ces fonds ne sont pas à durée de vie limitée



Modes d’intervention

� ACTIONS

� OBLIGATIONS CONVERTIBLES

� OBSA – BSA ….

� Ingénierie juridique financière et fiscale
Montages adaptés à chaque opération en phase avec les 
conseils du dirigeant



PICARDIE CAPITAL INNOVATION

� Essentiellement création innovante en lien avec les 
Universités, pôles de compétitivité, centres techniques

� 30 K€ <   « petits » tickets   <   160 K€

� Amorçage

� Risques élevés, sorties  aléatoires

� Peu d’offre privée sur ce segment de marché



PICARDIE AVENIR

� Essentiellement création, « petites » transmissions et 
« petits » développements

� 30 K€ <   « petits » tickets   <   160 K€

� Plans d’affaires avec visibilité réduite

� Risques élevés, sorties  aléatoires

� Pas d’offre privée sur ce segment de marché



PICARDIE INVESTISSEMENT

� Essentiellement développement (interne/externe) et transmissions 
(LBO LBI OBO)  +  grosses créations, rachats de positions 
secondaires

� 150 K€ <   tickets <   2 M€ - seul, et plus en syndication

� Convergence avec l’équipe managériale

� Bonne visibilité sur le plan d’affaires

� Sociétés saines, en expansion ou  matures à redynamiser

� Objectif  de liquidité de l’investissement et de rentabilité



CIBLES

� Importance du relationnel !

� Pas de secteur cible « privilégié »

� Taille en fonction du type d’activité :

� Extrêmes 0 à 300 M€ de CA

� Cœur de cible 3 M€ à 25 M€ de CA

� Durée moyenne d’investissement = 6 ans



DECISION D’INVESTIR

� Un dossier de présentation

� Convaincre l’équipe et le chargé d’investissement

� Un CA bâti autour de 3 pôles :

� Établissements Financiers 
� Région 
� Industriels

Déconnexion détention - décision



CRITERES D’INVESTISSEMENT

Le Business Plan doit convaincre l’équipe puis le C onseil 
d’Administration :

� De la pérennité du projet

� Du potentiel de développement (croissance d’activité, d’emplois, 
d’innovation…)

� De la rentabilité à long  et moyen terme de l’investissement

� De la liquidité à long et moyen terme de l’investissement

(durée d’intervention généralement entre 4 & 7 ans)



La sortie

� Imaginée, expliquée et approuvée au départ (mais 
pas figée si accord des parties) (cession, LBO, 
OBO, réduction Capital ..)

� Pas imposée, mais incitée, dans le respect des 
dispositions contractuelles  

� Fonction du dossier
� Age du dirigeant et majoritaires (cash out OBO ..)
� Situation familiale (enfants repreneurs,..)
� Actionnaires minoritaires 
� Projet de développement



APPORTS DE L’INVESTISSEUR

… outre l’aspect financier 

� Un autre regard sur l’entreprise

� Un partage des risques … et des gains !!

� Un accompagnement sur le long et moyen terme

� Un effet de levier et de sécurisation sur l’environnement  
(banques,  fournisseurs, clients…)



Coordonnées

contacts@picardie-investissement.fr

� 03 22 91 70 20

� 18 rue Lamartine 
BP 60533

80005 Amiens Cedex


